B O Pl _p Ul 4GS

7

sante-treis, le eing du mels de &’/3
: @b

.

I 4
! / Ttan mil neuf cent sel
S jenvier.




2) Dlume pature " Au temne de Juzaime ", seotion 0, n° I02 b,
d'une comtenancs de oinguente-neuf ares cinguemte cemtiares.

Ce treisidme lot est dgalement estimé A septamte mille 7
francse.

Tos biens partagés sent atiribubs quittes et litres
de tents dstte, eharge hypethéosire ou awntre smplhement quel-
conque.

Tes attributsires les premdrent dans 1v&tat od ils 38
4rouvent motuellement, doms lears bernes et limites, s an2 an-
oune @xeeption al réserve, avsulles servitudes actives et
pasgives qui peuvent les avantagey ou le® grevsr, maiz s&8ns
suoun resours centre l'um e ltautre, peur quelgue raisem que
ce soit, méme pour &tat de vétuaté des bltiments ot murs ou
errenr dams les supsrficies exprimées , futi-elle supérisure aw
vingtidme.
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Checun des copartageants sura la rropriété et lm joulssance
des blens lui attribués, seit per 1la prise de possesaien
Téelle’en par la perception des loyers et fermages, & partir
de ce jeur & charge d'en supperter désermeis les centributiens
et impositions de teutes nature.
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